
Conscients de la necessite d'accorder un traitement juste 
et equitable aux investissements des ressortissants de l 'une des Parties 
Contractantes sur 1 e terri toi re de l 'autre Partie Contractante, 

Sont convenus des dispositions suivantes /N) / 

Convaincus qu'une protection rec1proque des investissements 
en vertu d'un Accord bilateral est susceptible de stimuler 1 'initiative 
economique privee et d'accroitre la prosperite des deux pays ; 

Desireux de renforcer leurs relations economiques et 
d'intensifier la coop2ration entre les deux pays en vue de favoriser 
le developpement 

Denommes c i-apres "PARTIES CONTRACTANTES" ; 

Le Gouvernement de la Republique Tunisienne 
d ' autre part, 

et 
d'une part, 

Le Gouvernement de la Republique du Niger ' •:I 
I 

-·-·-·-·-· .. ·-· ...... 

A LA PROMOTION ET A LA PROTECTION RECIPROQUES 
DES INVESTISSEMENTS 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE TUNISIENNE 
RELATIF 'i 

LE GOUVERNEMENT DE LA REPUBLIQUE DU NIGER 
ET 

E N T R E 

A C C 0 R D 

·I 
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d) Par "territoire" on en/le territoi~at"i.onal de 
n I chacune des deux Parties Contractante5;- 1. / 

c) Par "ressortissant" on entend toute societe, toute compa 
gnie, toute association, toute organisation ou toute autre personne 
morale legalement constituee aux termes des lois et reglements et ayant 
son siege social sur le territoire de 1 'une ou l 'autre Partie Contrac- , 
tante ainsi que toute personne physique de la nationalite de cette Partie 
Contractante. 

b) Par "revenus", on entend les produits resultant d'un 
investissement et notamment, tous benefices, profits, interets, dividen 
des ou redevances sans que cette enumeration ne soit limitative. 

v) les concessions commerciales conferees par la loi ou par 
contrat, y compris les concessions pour la recherche, l 'extraction ou 
l 'exploitation de ressources naturelles conferant a leur beneficiaire 
une position legale de quelque duree. 

iv) les droits de propriete intellectuelle et industrielle, 
les droits d'auteur, les procedes techniques et les elements corporels 
et incorporels de fonds de commerce ; 

iii) les creances ainsi que toute prestation a titre onereux 
decoulant d'un Contrat ; 

ii) les valeurs, actions, parts et obligations de societes ; 

i) les biens meubles et immebles et tout autre droit de 
propriete, ainsi que toute sQrete s'y rattachant tels que les hypothe 
ques, privileges et gages ; 

a) Par "investissements" on entend les avoirs de toute 
nature constitues ou reconnus dans le pays hote en confonnite avec ses 
lois et reglements, notamment et sans que l 'enumeration ci-apres ne soit 
limitative 

Article 1 : Au sens du present Accord 

DEFINITIONS 

CHAPITRE I 

- 2 - 

_,/ 

~I: 
i 
ti 

'I 
-.j ,, 
.:1 

: I 
· 1 ~· 

,, 

::\ 
I 

I 
. ' 
-, 

'.i 

·" 

.i 



Article 5 : Nonobstant les dispositions de l 'Article 4 
du present Accord, une Partie Contractante ayant conclu avec un ou 
plusieurs autres Etats un Accord relatif a la constitution d'une 
union douaniere ou d'une zone de libre echange ou tout autre Accord 
etablissant une cooperation economique et/ou monetaire sera libre 
d'accorder un traitement plus favorable aux investissements de 1 'Etat 
ou des Etats qui sont egalement Parties audit Accord ou par des res 
sortissants de certains de ces Etats. Une Partie Contractante sera 
egalement libre d'accorder un traitement plus favorable aux investis 
sements realises par des ressortissants d'autres Etats, si un tel 
traitement est prevu par 

Les activites y afferentes sus-visees s'exerceront confor 
mement a la legislation en vigueur dans le pays d'accueil. 

etant retenu. 

ou aux activites y afferentes de ses propres ressortissants ou aux 
ressortissants de tout pays tiers, le traitement le plus favorable 

qu'elle accorde dans des circonstances semblables a 1 'investissement 
les activites y afferentes sur la base non moins favorable que celle 
l'investissement des ressortissants de 11autre Partie Contractante et 

Article 4 : Chaque Partie Contractante autorise et traite 

nale du pays d'accueil beneficieront d'un traitement juste et equitable.·~ 
j 
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Article 3 : Les investissements de 11une des Parties Contrac- · 
tantes effectues dans les conditions fixees par la legislation natio- 

~ 
J 

11 I 
j 

l 
·l 
·l 

J 
1 
~ f! ,. 

Article 2 : Chacune des Parties Contractantes encouragera 
les ressortissants de 1 'autre Partie Contractante a investir des capi 
taux sur son territoire, notamment en creant des conditions favorables 
a la realisation des investissements a l "errtr'ee desdits capitaux, 
confoYillement a sa legislation. 

PROMOTION DES INVESTISSEMENTS ----------------------------- 
CHAPITRE II 
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a) des benefices nets, dividendes, redevances, honoraires 
d'assistance et de services techniques, interets et tous autres revenus 
courants afferents aux investissements des ressortissants de 1 'autre 
Partie Contractante ; (;i 

t 

Article 8 : Sous reserve de ses lois et reglements, chacune 
des Parties Contractantes devra permettre sans delai le transfert dans 
dans toute monnaie convertible : 

c) les mesures sont accompagnees par le paiement prompt, 
adequat et effectif d'une indemnite qui sera librement transferable 
entre le territoires des Parties Contractantes. 

b) les mesures ne sont pas discriminatoires et 
les formes requises par la loi 

Arti cl e 7 : Les i nves ti ssements des ressorti ssants de l 'une . 
des Parties Contratantes sur le territoire de l 'autre Partie Contractant ·!· 
ainsi que les revenus provenant de ces investissements ne seront ni '. 
nationalises, ni expropries ou assujettis a aucune autre mesure ayant J,:. 

un effet similaire, a moins que les conditions suivantes ne soient f~ 
remplies a 

~ 
a) les mesures sont prises dans l "i nt.ere t general et dans l 

I 

Article 6 : Pour les ressortissants d'une Partie Contrac 
tante dont les investissements sur le territoire de l 'autre Partie 
Contractante subissent des dommages pour cause de guerre ou autres 
conflits arme s , revolution, e ta t d'urgence national, revo l te , insur 
rection, emeute ou effet similaire se produisant sur le territoire 
de cette autre Partie Contractante, le traitement accorde par cette 
de rn i ere , en ce qui concerne la restitution, l'indemnisation, la 
compensation, ou tout autre forme de reglement, ne sera pas moins 
favorable que celui qu'elle accord(a ses propres ressortissants ou 
aux ressortissants de tout Etat tiers. 

CHAPITRE II I 
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Article 11 : Les differends entre les Parties Contractantes 
relatifs a 1 'interpretation ou a 1 'application du present.Accord sont, 
dans la mesure du possible regles par la voie diplomati~ 

/ 

Article 10 : Si le differend n'a pu etre regle conformement 
a l 'Article 9 du present Accord, dans un de l a i de trois (3) mois a 
partir de la date d'introduction de la demande concernant la consulta 
tion et la negociation chacune des Parties Contractantes accepte de 
soumettre au Centre International pour le Reglement des Differends 
Relatifs aux Investissements en vue d'un reglement par conciliation 
ou arbitrage confonnement a la Convention pour le Reglement des Dif 
ferends Relatifs aux Investissements entre Etat et Ressortissants 
d'autres Etats. ouverte a la signature a Washington le 18 mars 1965. 

Article 9 : Dans le cas ou un differend relatif a un investis 
sement survient entre une Partie Contractante et un ressortissant de 
l 'autre Partie Contractante sur le territoire de cette Partie, les 
Parties au differend s'emploient d'abord a regler le litige par la con 
sultation et la negociation. 

REGLEMENTS DES DIFFERENDS 

CHAPITRE IV 

d) des remunerations des ressortissants de l 'autre Partie 
Contractante qui sont autorises a travailler sur son territoire en 
rapport avec un investissement. 

c) des remboursements d1emprunts contractes par des ressortis 
sants de l 'une des Parties Contractantes aupres des ressortissants de 
l 'autre Partie Contractante. 
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l 'autre Parti e Contrac- 
1 u 

b) du produit de la liquidation totale 
investissement effectue par des ressortissants de 
tante. 
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Article 16 : Chaque Partie Contractante supporte les frais 
afferents a son propre membre du tribunal et a sa representation au 
cours de la procedure arbitrale les frais afferents au President et 
les autres frais sont supportes a parts egales par les Parties Contrac- 

Article 15 : Le Tribunal arbitral decide a la majorite des 
voix. Sa decision est obligatoire pour les deux Parties Contractantes. 

Article 14 : Si, dans les de l a i s specifies a l 'Article 14 
du present Accord, les nominations necessaires n'ont pas ete faites, 
l'une ou 1 'autre des Parties Contractantes peut, en 1 'absence de tout 
autre accord, inviter le President de la Cour Internationale de Justice 
a faire les nominations necessaires. Si le President est ressortissant 
de 1 'une des Parties Contractantes ou s'il est emp~che pour quelque 
raison que ce soit de remplir lesdites fonctions, le Vice-President 
est invite a faire les nominations necessaire$. Si le Vice-President 
est ressortissant de 1 'une des Parties Contractantes ou s'il est egale 
ment empeche de remplir lesdites fonctions, le membre de la Cour Inter 
nationale de Justice suivant irrunediatement dans 1 'ordre hierarchique et 
qui n'est pas ressortissant de 1 'une des Parties Contractantes est 
invite a faire les nominations necessaires. 

est cependant loisible au tribunal d'ordonner, dans 

- le President est norrune dans les deux mois qui suivent 
la date de nomination des deux membres. 

- ces deux membres choisissent alors un ressortissant d'un 
Etat tiers qui, avec l 'accord des deux Parties Contractantes, est 
nomme President du Tribunal ; 

- dans les deux mois de la reception d'une requete d'arbitra 
ge, chaque Partie Contractante nomme un membre du tribunal ; 

Article 13 : Le tribunal arbitral est constitue, dans chaque 
cas d'espece, de la maniere suivante 

de 1 'une des Parties Contractantes, a un tribunal arbitral. 
tantes ne peut etre regle par cette voie, il est soumis a la requete 

Article 12 : Lorsqu'un differend entre les Parties Contrac- 
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Accord continuent de s'appliquer aux investissements realises durant 
periode supplementaire de dix (10) ans, a mains qu~ le~ deux Parties 
Contractantes n'en conviennent autrement.~ 

/ 

Article 20 : Asa denonciation, les dispositions du present 

Parties Contractantes se seront entendues, entrera en vigueur selon les 
moda l i te s prevue s a l'Article 18 ci-dessus. 

jets d'amendement au present Accord. Tout amendement sur lequel les deux 

i 
I 

Article 19 : Chaque Partie Contractante pourra soumettre a 11 

1 'autre Partie Contractante par ecrit et par voie diplomatique, des pro- : 
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de ratification par les deux parties conformement a leurs procedures 
constitutionnelles. 

Il entrera en vigueur a la date d'echange des instruments 

Article 18 : Le present Accord est conclu pour une duree 
de di x ( 10) ans renouve lab le par ta cite reconducti on, a moi ns que l 'une 
des Parties Contractantes ne le denonce par ecrit moyennant un preavis 
d'un an. 

DISPOSITIONS FINALES 

CHAPITRE V 

nisme public de cette Partie Contractante en vertu d'une garantie donnee 
pour un investissement, effectue le paiement d'indemnites a ses propres 
ressortissants, l 'autre Partie Contractante reconnait a la premiere ou 
al 'organisme public concerne, le droit d'exercer et de faire valoir 
par voie de subrogation les droits et les revendications de ses propres 
ressorti ssants. 

Si l 'une des Parties Contractantes ou un orga- Article 17 

sion qu'une plus grande proportion des frais soit suppor tee par l 'une 
des deux Parties et la sentence est obligatoire pour les deux Parties. 
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SADO.K--FA AL/I 
~Etat aupres 

du Ministere des Affaires 
Etrangeres, Charge des 
Affaires Africaines. 

Pour le Gouvernement de 
la Republique~nne 

en double exemplaires originaux en langues arabe et 
fran~aise, les deux textes faisant egalement foi. 

Fait a Niamey, le f'5JUIN1992 

Secretaire d'Etat aupres 
du Ministre des Affaires 
Etrangeres et de la Coope 
ration, Charge de la 
Cooperation. 

~?uvf 
MOHA~:' ~B~~:M 

Pour le Gouvernement de 
la Republique du Niger 

En foi de quoi, les Plenipotentiaires respectifs ont 
signe le present Accord. 
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